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VU la loi du I9 juillet 1976 relative aux installations classées pour 
la protection de l'environnement, 

  

    

VU le décret du 2I septembre 1977, 

VU le récépissé délivré le 24 février 1978 au Président Directeur 
Général de la S.A. MEUBLES C.F. pour l'exploitation d'une fabrique de meubles 
à SAIL-SOUS-COUZAN, lieu dit "la Gare!'!, 

VU la demande présentée par M. le Président Directeur Général de 
la S.A. MEUBLES C.F., en vue d'obtenir, à titre de régularisation, l'autorisa- 
tion d'agrandir sa fabrique de meubles, 

VU la lettre en date du 27 novembre I98I par laquelle le Président 
Directeur Général de cette Société a fait connaître la nouvelle raison sociale 
de son entreprise, à compter du 5 juin 1981, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en applica- 
tion de l'article 5 de la loi du I9 juillet 1976 susvisée et conformément 
aux dispositions des articles 6 et 7 du décret du 21 septembre 1977, 

VU les avis émis par 

- M. le Directeur interdépartemental de l'Industrie RHONE-ALPES, Inspecteur 
des installations classées, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

M. le Directeur départemental de l'Agriculture 

- M. le Directeur dépärtemental du Travail et de l'Emploi 

- M. le Directeur départemental de la Protection civile 

- M. le Directeur départemental des Affaires sanitaires et sociales 

- le Conseil municipal de SAIL-SOUS-COUZAN, au cours de sa séance du 24 avril 

1981 
- le Commissaire-Enquêéteur, 

- le Sous-Préfet de MONTBRISON 

— le Conseil départemental d'hygiène au cours de Sa Séance du 8 décembre T98T 
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NATURE DES ACTIVITES ET VOLUME NUMERO DE LA 

CONSIDERANT 

- que cette installation est soumise à autorisation, 

- qu'aucune déclaration n'a été recueillie au cours de l'enquête, 

ARRETE 
  

ARTICLE TER : M. le Président Directeur Général de la S.A. "MEUBLES 
COMPIGNE'"", est autorisé, à titre de régularisation à exploiter les instal 
lations suivantes répertoriées dans la nomenclature annexée au décret 
modifié du 20 mai 1953 : | 

z 
> 

e
e
 

NOMENCLATURE 

  

Atelier où l'on travaille le bois situé à plus 
de 30 m de locaux occupés 8I B 
Puissance installée : I00 kW 

Installation de combustion 

2 chaudières bois/fuel de I00 Th/h 153 bis 

Stockage de liquides inflammables 253 C 
- 1 cuve enfouie de 6 m3 de fuel domestique 

- 1 000 kg de vernis (point éclair entre O0 et 253 B 
21° C, en bidons de 50 1) 

Applicätion à froid de vernis par pulvérisation 405 BI° a 
(35 1/jour) 

Séchage des vernis (température de l'enceinte 
30° C) 406 I a 

Compression d'air 

2 compresseurs de IO et IS cv 36I 

Dépôt de bois 

moins de 1 000 m3 8I bis     

  

  
  

    

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve que le bénéfi- 
ciaire se conforme pour l'aménagement et le fonctionnement de cette instal 
lation aux prescriptions suivantes 

I - PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

1.1. - GENERALITES 

1.1.1. - Implantation et exploitation 

L'établissement sera situé, installé et exploité conformément à la 
demandeet documents annexés, sous réserve du respect des dispositions du 
présent arrêté. 

1.1.2. 

    

ion envisagée par l'exploitant aux installations, à 
leur mode d'utilisation, ou à leur voisinage, de nature à entraîner un 
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.
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1.4.2,2 - Les onux susceptibles d'être polluées accidentel Dent doivent pouvoir être isolées de leur âéversenent norual et être envoyée Soit vers ia stnéion de traiteïent, si celle-ci existe et si elle est capabi d'en absorber le débit, soit vers un bassin de rétention ayant un volume su Sant pour les recueillir avant envoi dans un centre de traitenent. 
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IT - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 3 

2.4. - Atelier où l'on travaille le bois : 
EE 2 0 ne 0 au cu 22 4 D <a me Le cn den 

2,1,1, + S1 l'ataller ou les megesine aûfacents contenant des 
approvisionnements de bois ouvré ou à ouvrer sont à moîne se 5 mètres de 
constructions habitéss ou ocoupées par des tiers, leurs éléments de cunstructi 
présenteront los saractérictiques de réaction et de r£siatence au feu 
guivantes : 

- matériaux MO, 

“+ parois coupoefeu de degré ? heures, 

- couverture KO ou plancher haut coune-fou de degré 1 heura 
- portes coupe-feu de dogré une éemi-heure 

244,2, + S1 l'établlssenment conporte plusiours étages communiquent 
par dés monts-bharge ou des escallers, ceux-ci aeront entourés d'une parçi 
en matériaux XO et coupe-feu de dagr$ 2? heures #t les portes saront coupe-feu 
de degré me demi-heure, à fermoture automatique, 

2.1,3, - Les Îusues de l'atelier seront toujours maintenues libres 
de tout enccñbrement. 

2.1.4. - Les groupes de piles de bois seront disposées de facon À 
être accessibles en toutes circonstances, 

2.1.5, - Les générateurs de vopeur et tous moteurs thermiques 
seront placés dans un local spécial construit an matériaux MO et coupe-feu de 
dogré deux heures, 

Ils seront sans commmication directe avec les eteliers où magasine 
de l'ftoblissement, Lorsqu'une communication sera inévitable, elle se fera pa 
Un sas de trois mètres carrés de surface minimale dont las portes distantes à 
deux mètres au moins en position fermés, seront psre-flemmes de degré une heu 
et munies d'un système de ferneture autonatique, 

- 241.6. - S'il est fait usage d'un générateur À vapeur alimenté per 
des déchate, copeaux ou sciures, des dispositions seront prises pour éviter 
tout danger d'incendie, 

En particulier, ce combustible ne nera pes socumulé dans la chauffon 
ris at, le soir, à l'extinction des feux, on voiliers à éloigner ces génÈre 
teurs lea copeaux et sciures, 

2.1,7. - Les apparelle de chauffage à foyer at leurs conduits da 
funée seront placfs à distance cenvenable do toute matière combustible st de 
manière à prévenir tout dangar d'incendie, 

En conséquence, das dispositions seront prises pour éloigmor des 
poêles les déchets de bois, copeaux, Seoiuvres ot les machinns produlsent en 
abondance de tels déchatu, Les poËles seront convenablement protégés (double 
enveloppe, grillages, tambours on tôle etc...) 

2.1.8, - Les megures seront prises pour éviter toute accumulation 
dans l'atelier et les locaux annexes, de copeaux, de déchets de scluren ou 
poussières, de manière À prévenir tout danger d'incendie : en conséquence, 
l'atelior nera balayvé à la fin du travail de La Journée ot {1 sera procédé, 
euséi fréquemment qu'il sera nécosaaire, à l'enlèvement des poussières qui se 
seront arcunulées sur les chorpenter, ces poussières étant susceptibles de 
propaser un incendie,
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2.1.8, Chaque ponte de traveil sara équipé d'un svatème d'aopiration 
des ecpaaux et scliures permettant la récupération de ceux-ci. 

2.1,10. - Tous ces résidus soront emmagasinés en attendent leur enlève. 
ment, dens un local spâoinl éloipné de tout foyer, conctruit en métértmn 
résistent au feu t les parois ecront coupr-feu de dogré deux heures, lu 
couvorture lénère Incombustibls { la porte, pare-flannea de degré une demie 
heure sera normalement ferrée, 

SL le dépousriérane mécanique est installé sur les machines-outils, je 
local où l'on recuaille les poussières sera construit conne {ndiaqué ci-deus 

Palail, « Il est interdit de fumer dans les eteliers et mogeañins ou 
dens les abords immédiats ; cette consigne sera affichées en caractères 
très epparents sur la porte d'entrée et À l'intérieur des locaux avoc 1'indi 
cetion qu'il s'agit d'ime interdiction préfectorale, 

2.1.2, = Si l'éclairege de l'atelier est assuré per lampes électriques 
à incandescancs où à fluorescence, cos lampes seront installées à ponte 
fixe ; les lampes ne devront pas être augpendues directement À bout de fils 
conducteurs ; L'emploi de lames dites "haladeusen" est interdit, 

L'éclsirage de l'atelfer par lampes à erc, par bacs de gaz, par lempes 
à essence, alcool ou acétylëne, est interdit, Il en est de même des lampes 
à pétrole où autras dont la flamme ne serait pas convenablement protérée, 
Si l'on utilise den lampes à pétrole ou à essence de type lampes tempête, 
leur remplissage devra 56 faire en dehors des ateliers et magesine, 

2,1.13. - L'installation électrique, force et lumière, sern établie 
gelon les règles de l'art sous fourreau isolant et incombustible de feçon 
à éviter Len courts-circuits, 

L'installation électrique sera entratenue en bon état et sers périodique 
ment contrôlée par un technicien compétent, Leu rapports de contrôle séront 
tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 

21.15, - En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout 
eppareillete électrique susceptible de donner des étincelles tels que moteur 
non étanches À balais, rhéostats, fusibles, coupe-tirouit, et6,,, sevont 
convengblement protégés et fréquemment nettoyés, 

241,15, + T1 éristera un Interrupteur générel multipolaire pour couper 
le courent ferce et un interrupteur général pour l'extinction ées lumières, 
Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la gurvellience 
d'un préposé responnabls, qui interronpre le courant pendant les heures de 
rapos et tous les soirs sprès la travail, Une ronde ecra effectuée le soir 
après le départ du pérsonnel, ôt avant l'extinction ds lunières, 

24.16, - Tout atelier d'application de vernis qu'il fesse ou non per 
silleurs l'objet d'une déclaretion au d'une autorisation, sera séparé par 
un mur en matériaux #0 et coupe-fou de degré deux heures. 

21.17. - Les réserves de bois de placage seront compartinentdes avec 
den netérinux HO et coups-fou de degré une heure ; clles seront £loignéss 
avec soin de toute cause possible d'échauffement,
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2.1.18. - L'atelier des machines sera éclairé et ventilé de 
façon suffisante par des châssis s'ouvrant sur le dehors, de préférence par 
la partie supérieure, et disposés de telle sorte qu'il n'en résulte pas de 
diffusion de bruit gênant pour le voisinage. 

Pendant les travaux bruyants, les baies s'ouvrant directe- 
.ment sur des tiers seront maintenues fermées. 

2.2. - INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

2.2.1. - La construction des cheminées devra être conforme 
aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 juin 1975. 

2.2.2. - Les appareils de chauffage devront être éloignés ou 
efficacement séparés de toute accumulation de matières inflammables ou de 
toute autre installation mettant en oeuvre des liquides inflammables. 

2.2.3. - L'entretien des installations de combustion se 
fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire. Une révision générale 
et un contrôle d'étanchéité seront assurés chaque année. 

2.2.4, - Les résultats des contrôles et les compte rendus 
d'entretien seront portés au livret de chaufferie prévu par les articles 24 
et 25 de l'arrêté ministériel du 20 juin 1975. 
  

2.3. - STOCKAGE DE VERNIS 

Le local comprenant le stock de vernis de l'établissement 
sera placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne pu 
se y avoir propagation où risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera imperméable, incombustible et dispos 
en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides inflammables 
entreposés. 

  

    

    2.4. - ATELIER D'APPLICATION DE VERNIS 
  

2.4.1. - Les éléments de construction de l'atelier d'appli- 
cation de vernis présenteront les caractéristiques minimales de comportement 
au feu suivantes 

- Murs et parois : coupe-feu de degré deux heures, 
- Portes : pare-flammes de degré une demi-heure, 
- Couverture : incombustible, 

Plancher haut : coupe-feu de degré une heure, 
Sol : incombustible 

2.4.2. - L'atelier ne sera jamais installé en sous-sol, 

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagem 
indépendante, 

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront 
munies chacune d'un rappel autonome de fermeture où d'un dispositif de rappel 
automatique asservi au pistolet ; elles s'ouvriront dans le sens de la 
sortie et ne comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou 
etc...) 

  

 



      

2.4.3. - L'application des vernis se fera sur un emplacement 

spécial, en principe surmonté d'une hotte d'aération, et les vapeurs 

seront aspirées mécaniquement, de préférence par descensum, grâce à des 

bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à vernir, 

Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le travail 

sous hotte, un dispositif d'aération d'efficacité équivalente devra 

être installé, 

SES 

ET ET de vorulleuege est effectué dans une cabine spéciai 
(enceinte entièrement close où non pendant l'opération) et si celle-ci 

est implantée dans un atelier où se trouvent : 

- des produits inflammables ou combustibles, 

- au moins un point à une température supérieure à I50°C, 

tous les éléments de construction de cette cabine seront en matériaux 
incombustibles et pare-flammes de degré une heure. | 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées 
vers Le bas, 

    

2.4.5. - La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter 
que les vapeurs puissent se répandre dans l'atelier, ces vapeurs seront 
refoulées au-dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée 
dans des conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En 
outre, l'atelier sera largement ventilé, mais de façon à ne pas incom- 
moder le voisinage par les odeurs. 

2.4.6. - Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou 
de refoulement seront en matériaux incombustibles ; s'ils traversent 
d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe-feu 
de degré une heure ; si ces locaux sont occupés ou habités par des tiers 
elle sera coupe-feu de degré deux heures. 

2.4.7. L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous 
verre ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incandescence sous 
enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé présentant des 
garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspen- 
dues à bout de fil conducteur et des lampes dites ‘bal adeuses!', 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur 
et de façon à éviter tout court-circuit ; l'installation sera périodique 
ment examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs 
et les rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne 
soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tel qu 
appareillage étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans 
l'huile", etc... Dans ce cas, une justification que ces appareils ont ét 
installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée 
par l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette 
attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout 
organisme officiellement qualifié. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports 
de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installa- 
tions classées.
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2.4.7. bis - Toutes les parties métalliques (éléments de 

construction,hottes ou conduits, objets à vernir, supports et appareils 

d'application par pulvérisation} seront reliées à une prise de terre, 

conformément aux normes en vigueur. 

2.4.8. - Un coupe-circuit muitipolaire, placé au-dehors de 

l'atelier et dans un endroit facilement accessible, permettra l'arrêt 

des ventilateurs au cas d'un début d'incendie. 

2.4.9. - Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par 
fluide chauffant (air, eau ou vapeur d'eau}, la température de La paroi 

extérieure chauffante n'excédant pas I50°C,. 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier 
si ce local est contigü à l'atelier d'application, il en sera séparé par 
une cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux heures. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque 
cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalentes. 

2.4,10, - Il est interdit d'apporter dans l'atelier du feu 
sous une forme quelconque ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée 
en caractères très apparents dans Les Locaux de travail et sur les 

portes d'accès. 

2.4.11. - On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol 
que de l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et d'évacua- 
tion des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières e: 
vernis secs susceptibles de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de 
façon à éviter la production d'étincelles ; l'emploi de lampe à souder 
ou d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est formellement 
interdit. 

2.4,12. - I1 est interdit d'utiliser à l'intérieur des 
ateliers des liquides inflammables pour un nettoyage quelconque (mains, 
outils etc.,.). 

2,4,13. - L'application de vernis à base d'huiles siccatives 
est interdite dans l'atelier. 

2.4.14. - À titre exceptionnel, et pour de petites installa- 
tions si cette disposition ne peut pas être réalisée, si le chauffage ou 
la cuisson se font dans des conditions classant ces opérations en 3° 
classe (rubrique 406), elles pourront s'effectuer dans le même local que 
la pulvérisation, mais non simultanément ; les étuves ou les fours de 
séchage ou de cuisson devront être arrêtés ou refroidis avant qu'on proci 
à la pulvérisation, 

2.5. - SECHACE DES VERNIS 

2.5.1. - L'atelier sera construit en matériaux résistant au 
feu. Les parois seront coupe-feu de degré 2 heures, la couverture incom- 
bustible. Le sol sera imperméable et incombustible. 

Les portes, au nombre de deux au moins, seront coupe-feu de 
degré une demi-heure si elles donnent sur un intérieur et pare-flammes 
de degré une demi-heure si elles donnent sur l'extérieur. Elles seront 
munies de fermetures automatiques s'ouvrant dans le sens de la sortie et 
ne comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou etc...
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2.5.2. = L'atelier ne commandera ni un escalier ni un 

dégagement quelconque. Il ne sera pas surmonté, autant que possible, de 

locaux occupés par des tiers ou habités, Dans le cas contraire, ces locaux 

auront un dégagement indépendant et le plancher haut de l'escalier sera 

en matériaux coupe-feu de degré 2 heures. 

2,5.3. - Le séchage sera effectué dans une enceinte 

(étuve, tunnel, cabine etc..,) dont La température ambiante ne devra pas 

dépasser 80°C. L'installation sera chauffée, soit par circulation d'eau 

chaude ou de vapeur d'eau ou d'air chaud, soit par rayonnement infra-rouge 

soit par tout autre procédé présentant des garanties équivalentes ; à 

l'intérieur de l'enceinte, les parois chauffantes ne devront présenter 

aucun point nu porté ème température supérieure à 150°C, sans foyer 

dans l'atelier. 

2.5.4, = Les locaux abritant les fours de séchage où de 

cuisson seront construits en matériaux incombustibles et coupe-feu de 

degré 2 heures, Ils seront sans communication directe avec les ateliers 

ou magasins de L'établissement. 

Le sol sera imperméable et incombustible, 

2.5.5. - Les vapeurs provenant du séchage ou de la cuisson 

seront évacuées à l'extérieur, de sorte qu'elles ne se répandent pas dans 

l'atelier, mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incommodité ou 

d'insalubrité pour le voisinage. 

2.5.6, - L'éclairage artificiel se fera par lampes exté- 

rieures sous verre, ou à l'intérieur, par lampes électriques à incandescer 

sous enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé présentant 

des garanties équivalentes. IL est interdit d'utiliser des lampes suspen- 

dues à bout de fil conducteur et des lampes dites "“baladeuses'". 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigue 

et de façon à éviter tout court-circuit ; l'installation sera périodique- 

ment examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les 

moteurs, les rhéostats, seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne 

soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles tel 

que "“appareillage étanche aux gaz, appareillage à contacts baignant dans 

l'huile", etc.. Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été 

installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée 

par l'inspecteur à L'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette 

attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout organisn 

officiellement qualifié, 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; el 

sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports 

de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installatior 

classées. 

2,5.7, = À titre exceptionnel et pour de petites installa- 

tions, si cette disposition ne peut pas être réalisée, le séchage ou la 

cuisson et la pulvérisation pourront se faire dans le même local, mais nor 

simultanément ; les étuves ou les fours de séchage ou de cuisson devront 

être arrêtés et refroidis avant qu'on ne procède à l'application.
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Toutefois, lorsqu'une chdhe automatique de transport continr 

des pièces peintes nécessite une communication directe entre les ateliers 

de pulvérisation et de séchage, les opérations de pulvérisation et de 

séchage pourront être effectuées simultanément si les mesures suivantes sont 

prises 

a) les postes de pulvérisation seront à IO mètres au moins des fours, étuvees 

tunnels de séchage, 

b} ile chauffage des fours, tunnels ,étuves, etc...de séchage, sera subordonné 

à la mise en marche préalable des ventilateurs assurant l'évacuation des 

vapeurs de solvants des cabines de pulvérisation et des installations 

de séchage. 

En cas d'arrêt normal ou accidentel de ces ventilateurs, 

un dispositif automatique tel que monostat, vanne électromagnétique etc.., 

s'opposera à la circulation du fluide transmetteur de chaleur, où à la 

mise sous tension des lampes rayonnantes. 

c) Le débit de ces ventilateurs sera suffisant pour éviter toute possibilité 

de formation d'une atmosphère explosive dans les ateliers de pulvérisatic 

et de séchage 

2.6. - INSTALLATION DE COMPRESSION D'AIR 

La porte donnant accès au local des compresseurs devra être 

maintenue fermée pendant le fonctionnement de ceux-ci. 

11 est rappelé que les réservoirs et appareils susceptibles 

de contenir de l'air comprimé sous une pression supérieure à 4 bars doivent 

satisfaire à la règlementation des appareils à pression de gaz. 

III - AUTRES DISPOSITIONS 

3.1. - ACCIDENTS OÙ INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte 

aux intérêts visés à l'article Ier de la loi du 19 juillet 1976 doit être 

déclaré dens les meilleurs délais à l'Inspecteur des installations classées 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des 

motifs de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état 

des instailations où a lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur 

des installations classées n'en a pas donné l'autorisation et, s'il y a 

lieu, après l'accord de l'autorité judiciaire. 

3.2. - CONTROLE ET ANALYSE 

L'inspecteur des installations classées pourra demander que 

des contrôles, des analÿses et des prélèvements soient effectués par un 

organisme indépendant, dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'e. 

pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions 

du présent arrêté ; les frais occasionnés par ces études seront supportés 

par l'exploitant.


